
 Souhaitons la bienvenue  
aux nouveaux arrivants 

 
Benjamin Levesque 

Benoît Hovington 

Christian Gagné 

Christina Tremblay  

Christopher Hovington et conjointe 

Claude Bouchard 

Claudia Ross 

Cynthia Letourneau  

Danielle Hovington 

Diane Côté 

Jacinthe Denault 

Jérôme Deschênes 

Jimmy Gagné 

Johanne Anctil et Richard Gilbert 

Joseph-Pierre Dufour et sa conjointe 

Julian Wilson 

Marie-Pierre Simard 

Martin St-Gelais 

Mikaël Girard-Otis 

Nancy Bouchard 

Natacha Maltais 

Nicolas et Lison Tremblay 

Germain Bouchard 

Philippe Thibault et sa conjointe 

Rose Savard 

Rubis Lyodi 

Stéphane Gauthier et Rachel Maltais 

Suzie Manning 

Vicky Leblanc et Tony Roussel 

Yoan Asselin-Hovington 

et plusieurs autres... 

17 AVRIL 2019 

18 avril 2019 



AVIS PUBLIC  
CONSULTATION PUBLIQUE  

RÈGLEMENT 2019-129  
 

LA POPULATION DES BERGERONNES EST CORDIALEMENT INVITÉE À UNE 
CONSULTATION PUBLIQUE QUI SE TIENDRA LE MARDI 7 MAI 2019 À 16 H 
30 AU BUREAU MUNICIPAL DE LA MUNICIPALITÉ DES BERGERONNES, AU 
424, RUE DE LA MER.  
 
Cette consultation portera sur le règlement 2019-129 ayant pour objet de 
constituer un règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (PPCMOI). Un Règlement sur 
les PPCMOI vise à permettre, à certaines conditions, qu'un projet soit 
réalisé malgré le fait qu'il déroge à l'un ou l'autre des règlements 
d'urbanisme de la municipalité. L'adoption du règlement 2019-129 n'est 
pas susceptible d’approbation référendaire.  
 
Une copie du projet de règlement peut être consultée au bureau de la 
municipalité situé au 424, rue de la Mer, Les Bergeronnes, durant les 
heures de bureau.  
 
P.-S. - À titre indicatif, une résolution autorisant un projet particulier est 
traitée comme un règlement modifiant un règlement d'urbanisme. C'est-à-
dire qu'une résolution autorisant un projet particulier peut donc, dans 
certains cas, être susceptible d'approbation référendaire.  
 
DONNÉ aux Bergeronnes ce 18e jour d'avril 2019.  
 

____________________________  
Marie-Eve Bouchard  

Directrice générale 

ABRIS D’HIVER 

La Municipalité des Bergeronnes 
désire vous informer qu’en vertu de 
l'article 4.2 du règlement de zonage 
2010-050, les abris d'hiver doivent être 
retirés de toute propriété avant le 
15 mai. Par conséquent, les abris 
devront être retirés de toute propriété 
et ce, jusqu’au 1er octobre.  

COLLECTE DES 
RÉSIDUS VERTS 

À partir du 21 mai 

COLLECTE DES 
ENCOMBRANTS 
Lundi le 27 mai 2019 

Consultez le www.mrchcn.qc.ca ou le https://

bergeronnes.net pour plus d’informations 

relatives aux collectes.  

LE CONSEIL ET LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX VOUS SOUHAITENT  

JOYEUSES PÂQUES 

VEUILLEZ NOTER QUE LE BUREAU MUNICIPAL SERA FERMÉ 

VENDREDI LE 19 AVRIL AINSI QUE LUNDI LE 22 AVRIL 2019 EN 

RAISON DE CETTE FÊTE. 

http://www.mrchcn.qc.ca/
https://bergeronnes.net/
https://bergeronnes.net/

